
 
 

 

Résumé relatif à la modification de la loi sur la TVA en 2010 

 

Au 1er janvier 2010 entre en vigueur la nouvelle la loi sur la TVA (nLTVA).  

Les taux de TVA (7.6%, 2.4%, …) restent inchangés en 2010 et ne seront majorés qu'au 
1er janvier 2011. 

Un certain nombre de modifications peuvent vous affecter: 

 Nouveau formulaire TVA. 

 Nouvelle limite de l'assujetissement à la TVA fixé à 100'000.- de chiffre d'affaires et 

modification des conditions liées à la renonciation de la libération à l'assujettissement. 

 Modification des seuils pour la méthode de décompte selon les taux de la dette fiscale 

nette. 

 Déduction de l'impôt préalable: la TVA sur les frais de nourriture et de boisson peut être 
récupérée à 100% . 

 Prestations à soi-même considérées uniquement comme une correction de l'impôt 

préalable. 

 Imposition de la marge sur les ventes d'occasions: la TVA sera dorénavant déduite sur le 

bien acheté (même si celui-ci n'a pas été grevé d'impôt) et l'entier de la contre-prestation 
sera imposé . 

Consultez les documents de l'administration fédérale: 

 Aperçu des modifications les plus importantes de la nouvelle loi régissant la TVA. 

 Information 1/2009 nLTVA: Nouvelle loi sur la TVA. 

  

http://www.estv.admin.ch/mwst/aktuell/index.html?lang=fr
http://www.estv.admin.ch/mwst/aktuell/index.html?lang=fr&download=NHzLpZeg7t,lnp6I0NTU042l2Z6ln1ae2IZn4Z2qZpnO2Yuq2Z6gpJCDdoB_hGym162epYbg2c_JjKbNoKSn6A--
http://www.estv.admin.ch/mwst/aktuell/index.html?lang=fr&download=NHzLpZeg7t,lnp6I0NTU042l2Z6ln1ae2IZn4Z2qZpnO2Yuq2Z6gpJCDdoB,fGym162epYbg2c_JjKbNoKSn6A--


 
 
 
 

Selectline version 10 - Mise à jour des Codes TVA 

Dans Selectline Entreprise ou compta aller sous « Fichiers de base » « Code TVA », icône  
 

1. Commutez en mode édition  
 

 
 

2. Prenez les comptes l’un après l’autre et saisissez les données comme l’exemple ci-dessous : 
 

a. Au départ nous avons : 
 

 
 

b. Attention : Ne supprimez jamais une ancienne donnée/ligne !!! 
 
c. Cliquez sur « Créer » et remplissez les champs (les champs de la zone de droite sont 

identiques aux lignes des autres années) 

 
exemple pour passage de taux TVA 50% à 100% 



 
exemple pour passage du taux 2.4% à 2.5% 

 
Au final vous aurez donc  
 

 
 
 


